
 

Mairie de Saint-Estèphe 
94 place de l’Ancien Presbytère 
24360 Saint-Estèphe 

Tél. : 05 53 60 86 50 
Mail : mairie@stestephe.fr 

 

Transports scolaires – année 2026 / 2027 

Tous les élèves du primaire qui souhaitent emprunter le bus scolaire devront 
s’inscrire dès que possible et impérativement avant le 27 juillet 2026.  
Après cette date, 24 € de frais d’inscription seront facturés par élève. 

 

INSCRIPTION EN LIGNE – RECOMMANDÉE : 

Elle est accessible depuis le site internet de la Région Nouvelle-Aquitaine à l’adresse :  

transports.nouvelle-aquitaine.fr 

La photo d’identité, obligatoirement au format 3,5 x 4,5 cm, devra être directement intégrée 

dans le dossier pour une première inscription. 

Le coupon « Attestation – port du gilet jaune » est à retourner complété et signé à la mairie. 

 

INSCRIPTION PAPIER : 

Des formulaires d’inscription sont mis à votre disposition en mairie. Nous vous invitons à les retourner, dûment 
complétés, datés et signés, dans les meilleurs délais et au plus tard avant le 27 juillet 2026. Ils devront être 
accompagnés des pièces suivantes :  

 une photo d’identité de votre enfant au format réglementaire 3,5 x 4,5 cm avec le nom et le prénom de 

l’enfant au dos – pour une première inscription ; 

 une copie intégrale de l’avis d’imposition en cours sur les revenus, mentionnant les parts fiscales 

correspondant aux enfants inscrits. Il est important de ne pas confondre cet avis avec l’avis de situation 

déclarative, ce document étant indispensable pour déterminer le tarif applicable ; 

 le coupon « Attestation – port du gilet jaune ». 

 

CARTE DE BUS : 

Si votre enfant était déjà inscrit sur l’année scolaire 2025 / 2026, il possède déjà sa carte de bus magnétique. 

Vous devez impérativement conserver la carte pour l’année scolaire 2026 / 2027. La carte ne sera activée 

qu’après validation définitive de l’inscription de l’enfant. En cas de perte, un formulaire de demande de duplicata 

peut vous être fourni. L’édition d’un duplicata est facturée 10 €.  

Pour ceux qui auront une carte pour la 1ère fois, elle vous sera adressée directement à votre domicile par un 

prestataire de La Région Nouvelle-Aquitaine. 

 

PORT DU GILET JAUNE :  

Pour des raisons de sécurité et pour le bien-être de vos enfants, nous vous rappelons que chaque enfant doit 

posséder un gilet jaune et que son port est obligatoire toute l’année, le matin et le soir, de la sortie de la maison 

à l'école et inversement pour les enfants prenant le circuit et d'école à école pour ceux prenant la navette. Le 

non-respect de ces règles entraînera une sanction pour l’élève. 

Nous vous remercions de veiller à ce que vos enfants respectent bien ces consignes de sécurité. Le gilet étant 

sous la responsabilité de l’élève et de sa famille, l’entretien incombe à cette dernière. Celui de l'année passée 

doit être réutilisé, sauf s’il est détérioré.  



Tarifs 

 

Tranche – selon le quotient familial En € TTC 
Fratries -30%  
(3ème enfant) 

Fratries -50%  
(4ème enfant et +) 

Tranche 1  30,60 € 21,42 € 15,30 € 

Tranche 2  58,20 € 40,74 € 29,10 € 

Tranche 3  91,80 € 64,26 € 45,90 € 

Tranche 4  130,20 €  91,14 € 65,10 € 

Tranche 5  171,30 € 119,91 € 85,65 € 

Non ayant-droit 223,50 € 156,45 € 111,75 € 

Navette – Augignac / Saint-Estèphe GRATUIT GRATUIT GRATUIT 

Tarif si inscription après les vacances de printemps 24,00 €   

Frais de dossier (après le 27/07) 24,00 €   

 

 

 

 

 ----------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
ATTESTATION – PORT DU GILET JAUNE 

Je soussigné.e (nom et prénom) :  ........  ..............................................  ..................................................................................  

Parent de l’enfant (nom et prénom) :  ...  ..............................................  ..................................................................................  

Classe :  ...............................  

Certifie :  

1/ avoir pris connaissance de la note sur le port du gilet jaune et m’engage à ce que mon enfant la respecte 

durant toute l’année scolaire. 

2/ que mon enfant possède un gilet jaune :  

 oui 

 non, merci de nous en indiquer la cause (nouvel arrivant, perte…) :  ....................................................................  

 ......................................  .......................  ..............................................  ..................................................................................  

 

Fait à  ...................................  ....................... , le  ........................................  

Signature du responsable légal : 


